
Vous êtes boursier et vous avez une mention bien ou très bien au diplôme vous permettant  

d’intégrer notre école en 2011-2012, ces aides sont pour vous ! 

Tableau des conditions d’accès au dispositif « boursiers avec mention ». 

Critères d’accès au dispositif 1
ère

 année à LaSalle 
Beauvais 

2
ème

 année à LaSalle 
Beauvais 

3
ème

 année à LaSalle 
Beauvais** 

 
Vous êtes BOURSIER sur critères sociaux et vous 
avez obtenu une mention BIEN à votre dernier 
diplôme pris en compte pour intégrer LaSalle 
Beauvais* 
 

100% de votre 
scolarité gratuite 

25% de votre scolarité 
prise en charge si vous 

vous situez dans le premier 
quart de votre promo 

25% de votre scolarité 
prise en charge si vous 

vous situez dans le premier 
quart de votre promo 

 
Vous êtes BOURSIER sur critères sociaux et vous 
avez obtenu une mention TRES BIEN à votre 
dernier diplôme pris en compte pour intégrer 
LaSalle Beauvais* 
 

100% de votre 
scolarité gratuite 

50% de votre scolarité 
prise en charge si vous 

vous situez dans le premier 
quart de votre promo 

50% de votre scolarité 
prise en charge si vous 

vous situez dans le premier 
quart de votre promo 

 
Vous êtes BOURSIER sur critères sociaux et vous 
avez obtenu une mention TRES BIEN avec une 
moyenne supérieure à 18 à votre dernier diplôme 
pris en compte pour intégrer LaSalle Beauvais* 
 

100% de votre 
scolarité gratuite 

100% de votre scolarité 
prise en charge si vous 

vous situez dans le premier 
quart de votre promo 

100% de votre scolarité 
prise en charge si vous 

vous situez dans le premier 
quart de votre promo 

*Cas particulier pour les prépas scientifiques et les reçus-collés en Médecine-Pharmacie : le résultat au Bac Scientifique S est pris en compte. 

**Hors apprentissage 

 

 

   Cette opération est possible grâce au mécénat et au soutien du Conseil régional de Picardie 


